
!iOG PltCES Jl'STIFICATIYES, N°• 2.t2 t'/24:t CRÉDIT OE G,000,000. 

C,àlit wppl,:mentairf' d1• li,000,000 1/e florins 1wur 
fr 1frp111·tcmc11t d<' lu. !JU<'l'fC', 

I', oj1•f tli- tlt'•c· 1'I pr l•s1•11:i'• dans l.1 st'•:rnc,• '111 l> :iv, il 
11'1:5I, f'll/ M. CtJAIII.KS Ut. IIIIOlCKtl\t, 111111isl11i dt•s 
Iiuancvs (u). 

Le congrès national 
Décrète : 

Il r-st :wcortlé au ministre tic la g11c1T«' un crédit 
supplémentaire de six millious de llurins pour suh 
venir aux hcsoins extraurdinaires <lu second ll'i 
mestre tlc 18jl. 

Ch~rgc le pouvoir exécutlf de l'cxécuüon du 
présen l décret. 

C. DE Ill\O[CIŒRE. 

(A. C.) 

N" 243. 

Dépenses pour l' exercice 1831. 

B111lg1•t du département <les ânances présenté d:Hts la 
séance 1111 21 mai 1M3 I. par M. CUABLEIJ DE ÜROL•C 
KERE, ministre des finances (b). 

Explications relatices au budget. 

~h:ssn:rns, 

Yous nous avez autorisés à vous présenter suc 
cessiveuient les budgets de dépenses des divers 
tlt;partcments d'adiuinistrution générale. 

En soumettant ù votre examen les dépenses du 
111 inis!i•re cle:-. Ilnanccs , je crois 1!1•voir me borner 
.111x' 1'xpli1·ations nécessaires pour justifier les diflé 
r1•111~ articles. 

L'artlrle trr comprend le montant des intérêts 
d1•s C'apitaux in~nil!-o au livre au xiliuire de la delle 
:wtiv1• du «i-dev.uu royaume. li Ill' 1·011!--Lilue pas 
111w diarge qui rww, suit propre ; mai~ la Ilollunde 
a rt>f11~1; 11• pay1•1111·11t de 1·1•s insrriptious : la plut; 
grande partie des inscriptions sont en faveur de 
1·11111munes, d'1:1ablis~emenls publics ci de romp- 

(a :\l. l·', am;,,is n fait un rapport verbal sur ce projet, 
iinus lu ,èu1u·c du 10 avril 1831, la svction centrale en pro 
po•11 1'1uloption. Après un déhat , le décret fut volé fi l'una- 
11imilé ,les 105 membres pré1cnl1, 

tahles lwlg1•s. D'une part, c'est dans l'intér<'t de nos 
1·0111·itoyt"11s que 11011~ payons: de 1',1Utr1·, le refus do 
la Hullunrle se justifie par la crainte de doubles 
«mplois. (:eth• Mpcnse fera un point M la liquida 
Lion :'t ,··1ahlir ultérieurement entre les deux Üats. 
Inrlépendaruuu-nt tlt-!-!':?8!l,t20 florins qui Hgurcnl 

pour 1·<.•t objet , 7'00,000 flortus sont aliectt\s au 
payement Ill':, intt'•n'Ls des deux emprunts, 
L'urtieIe 2 t•:-.t relutif au payement des peu 

sions lnsr-riu-s "' :1 inscrire au grand-Iivre. 
Il a t'.·t,: pay1'· de cc chef', pour le second semestre 

de 1830, une somuie cfo 5;:>0,000 florins, cc qui 
représen le pour l'année courante, i, i00,000 florins. 
A cette somme il faut ajouler2!l0,908 fl.1~ 1/2 c. 

pom· supplément aux pensions ecclésiastiques tier 
<'1:1.•s. Le montanl des pensions s'élevant en cc 
moment :i 200,:;3::; Il. 01 cent, il en résulte que la 
perle prlmitivc de (itj 2/3 est réduite en ce moment 
à 18 pour cent.Cc supplément, ne se payant jamais 
qu'avec la pension du premier semestre de l'année 
suivante, se trou .. .-e reporté pour 1830 en i 831 
( voir l'état un 1 ). 
Il faut, de plus, tenir compte des pensions accor 

dées depuis le i rr janvier -18:50, par l'ancien gou 
vernement, cl de celles accordées depuis la révolu 
tion , non encore inscrites au grand-livre des 
pensions, et dont je ne puis apprécier le montant. 
li est vrai que, par décès, il y aura des réduc 

tions, qu'il y en aura également par la révision à 
faire en vertu de l'article 1:,9 de la constitution. 
A cet égard, toutes les pièces ont éh! reruelllies 

par le ministère des finances; elles sont trop volu 
urineuses pour être mises sur le bureau du congrès. 
L'examen de plusieurs milliers de titres a été fait 
avec scrupule : je pense néanmoins, messieurs, que 
vous trouverez utile de nommer dans votre sein une 
commission chargée de les examiner de nouveau, 
pour épargner votre temps, faire disparaitre au 
plus tût les ubus , et obtenir sans délai les pièces 
jugées nér-cssaires par l'assemblée. 
Le gouvernement avait nommé une commission 

spéciale , composée de MM. Ila rthélemy , Osy , 
Serruys , Lecocq, Kaufmann et de Brouckere, pour 
pn-parer le travail de la révision. A l'exception 
d'un seul , les membres tic la conunission appar 
tiennent au congrès ; po111· moi, depuis , j'ai dû 
agir dans une autre qualité; quni qu'il en soit, il me 
parait préférable que la commission tienne de vous 
son mandat, la révision rentrant dans vos auribu 
tions. 

rb) Ce budget a été renvoyé aux sections, mais il n'en a 
pas é1é fait rapport au congrès. 


